
 

 

 
 

DECISION COMMUNAUTAIRE 018-2024 
 
L’an deux mille vingt-quatre le 17 avril   

 
 

OBJET : ACQUISITION SONORISATION - ALSH 

 
 
Dans le cadre de ses activités, le centre de loisirs la Courte Echelle a souhaité acquérir 
du matériel de sonorisation afin d’être autonome sur les activités que le service organise 
à destination des enfants 
 
Après consultation, l’entreprise VAISON SERVICE propose au regard du devis en 
annexe l’acquisition d’une enceinte sono portable et d’un micro filaire pour un montant 
TTC de 592.10 €  
 
  
Aussi, 
 
 
VU les statuts de la Communauté de communes, et notamment sa compétence en matière 
de jeunesse et de petite enfance,  
COMPTE TENU des éléments de contexte énoncés ci-dessus 
CONSIDERANT la délibération n°037-2022, portant délégation du Conseil 
Communautaire au président  
 
Monsieur le Président  

 
Décide 

 
L’ACQUISITION du matériel de sonorisation tel que décrit pour un montant de 592.10 € 
De SIGNER le devis référant ci-annexé 
 
 

Dit 
 
Que les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la collectivité 

 
Que le conseil communautaire sera informé de cette décision lors du prochain conseil  
communautaire. 

 
Le Président 
Jean François PERILHOU 
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